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ÉTATS-UNIS 
Les droits humains pris en otage 

Selon les termes de la Stratégie de sécurité nationale des États-Unis, « l'Amérique 
doit défendre fermement les exigences non négociables de la dignité humaine », 
notamment « l'état de droit » et l'« imposition de limites au pouvoir absolu de 
l'État1». La Stratégie nationale de lutte contre le terrorisme qui en découle  
se conclut par des termes quasi-identiques ; elle ajoute : « Nous estimons qu'un 
monde où ces valeurs seront considérées comme des normes et non comme 
 des exceptions sera le meilleur antidote à la prolifération du terrorisme. C'est le 
monde que nous devons construire2. » 

Au lieu de quoi, les États-Unis ont construit un camp de prisonniers sur leur base 
militaire de Guantánamo Bay à Cuba et l'ont remplie de détenus originaires du 
monde entier parmi lesquels figurent des mineurs3. Deux ans après l'arrivée des 
premiers prisonniers, le camp X-Ray et le camp Delta qui lui a succédé sont 
devenus synonymes de l'exercice d'un pouvoir exécutif sans restrictions et du 
mépris de l'état de droit. Alors que les prisonniers entament leur troisième année 
de détention dans des cellules minuscules où ils sont parfois enfermés vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, et en l'absence de toute procédure légale,  
il apparaît que le gouvernement américain est loin de considérer que la dignité 
humaine n'est pas négociable quand il s'agit de la « sécurité nationale ». 

Les premiers prisonniers sont arrivés à Guantánamo le 11 janvier 2002.  
Ils arrivaient d'Afghanistan, après vingt heures de vol qu’ils avaient passées 
menottés et enchaînés dans des conditions de privation sensorielle.  
Une photographie diffusée par le Pentagone à l'époque est devenue le symbole 
d’une inacceptable « exception » américaine. Elle montre les détenus vêtus de 
survêtements orange, agenouillés devant des soldats américains, menottés et 
enchaînés, portant des lunettes de ski recouvertes de ruban adhésif leur masquant 
totalement la vue et des masques chirurgicaux leur couvrant la bouche et le nez. 
Sayed Abbasin se rappelle : « Je suis arrivé ligoté et bâillonné ; c'est bestial  

                                                 
1. Stratégie de sécurité nationale des États-Unis d'Amérique, septembre 2002. 
2. Stratégie nationale de lutte contre le terrorisme, février 2003. 
3. Voir USA: Rights of children must be respected (index AI : AMR 51/058/2003), 25 avril 2003 et États-Unis. 
Un précédent lourd de menaces : la mise à mal des normes internationales dans le cadre de la politique de 
détention menée au nom de la « guerre contre le terrorisme » (index AI : AMR 51/114/2003), août 2003. 
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de traiter un être humain de la sorte. C’est le pire jour de toute ma vie4. »  
Comme Sayed Abbasin, certains prisonniers n’ont été transférés à Cuba qu’après 
avoir été détenus dans un autre pays par les États-Unis, pendant plusieurs 
semaines et dans des conditions éprouvantes5. 

Le droit international a été bafoué d'emblée. Aucun des détenus n'a obtenu le 
statut de prisonnier de guerre ni n'a été présenté à un tribunal compétent afin que 
celui-ci détermine son statut – comme le prévoit la Convention de Genève6. 
Aucun d’entre eux n'a eu la possibilité de contester en justice la légalité de sa 
détention ainsi que le prévoit le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP)7. Les détenus n'ont pas été autorisés à rencontrer un avocat ou 
leurs proches. Des centaines de familles dans la détresse sont devenues le 
« dommage collatéral » de cette politique honteuse. 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a annoncé publiquement,  
ce qui n’est pas dans ses habitudes, que ses délégués avaient constaté la 
dégradation de l'état de santé mentale de nombreux détenus en raison du régime 
carcéral d'isolement auquel ils sont soumis pour une durée illimitée. Certains 
détenus ont été libérés, sans inculpation ni excuses, et on attend d'autres remises 
en liberté. Mais les États-Unis n'ont toujours pas abordé la question de 
l'indemnisation de ces personnes pour détention illégale8. Le secrétaire d'État 
Colin Powell a récemment reconnu que certains des prisonniers toujours en 
détention étaient probablement innocents9. 

D'autres responsables gouvernementaux américains ont fait peu de cas de la 
présomption d'innocence. Selon le secrétaire à la Défense, Donald Rumsfeld, 
les détenus de Guantánamo sont « parmi les tueurs les plus violents, les plus 
dangereux et les mieux entraînés au monde10». Son adjoint les a qualifiés de 
« dangereux individus […] d'une espèce particulière11 ». Le président Bush a 
ajouté, en juillet 2003 : « La seule chose dont je suis certain, c'est qu'il s'agit 
d'individus mauvais12 ».  

                                                 
4. BBC Newsnight, 5 juin 2003. Sayed Abbasin, un chauffeur de taxi arrêté pour s'être trouvé au mauvais moment au 
mauvais endroit, essaie de refaire sa vie en Afghanistan après avoir été détenu un an par les États-Unis. Son collègue 
et ami, Wazir Mohammed, est toujours détenu au camp Delta où il a été transféré depuis plus d'un an pour s'être, 
semble-t-il, enquis du sort de Sayed Abbasin. Voir http://web.amnesty.org/pages/usa-190803-action-fra 
5. Un précédent lourd de menaces, op.cit. 
6. Article 5 de la Troisième Convention de Genève. 
7. « Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours devant 
un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la 
détention est illégale » (article 9-4 du PIDCP). Le Comité des droits de l'homme, organe formé d'experts et 
établi par le PIDCP pour en surveiller l'application, a fait observer dans une interprétation faisant autorité 
qu'« en particulier l'importante garantie énoncée au paragraphe 4, c'est-à-dire le droit de demander à un 
tribunal de statuer sur la légalité de la détention, s'appliqu[e] à toutes les personnes qui se trouvent privées de 
leur liberté par arrestation ou détention », même si ces personnes sont détenues « pour des raisons tenant  
à la sécurité publique » (Observation générale 8). 
8. « Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégales a droit à réparation » (article 9-5 du PIDCP). 
9. Le secrétaire d'État Colin Powell a déclaré à propos de sept ressortissants britanniques détenus au camp 
Delta : « Ils n'ont pas encore subi l’ensemble des interrogatoires et de la procédure d’instruction mis en place  
à Guantánamo pour déterminer s'ils ont ou non fait quelque chose de mal ». Interview à des journalistes 
européens, Washington, DC, 25 novembre 2003. 
10. American Forces Information Service, 27 janvier 2002.  
11. Paul Wolfowitz, interview avec Jim Lehrer, News Hour, 21 mars 2002.  
12. « Le président Bush et le Premier ministre Blair discutent de la guerre contre le terrorisme », conférence de presse du 
président Bush et du Premier ministre britannique Tony Blair, The Cross Hall, Washington DC, 17 juillet 2003. 
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Ce type de commentaires publics n'est pas anodin et il ne peut qu'aggraver les 
risques encourus par certains détenus s'ils sont renvoyés dans leur pays 
d'origine13. En outre, ces trois responsables américains contrôleront entièrement 
les commissions militaires devant lesquelles une partie des prisonniers de 
Guantánamo sont susceptibles de comparaître. La communauté internationale a 
condamné à juste titre l'absence d'indépendance de ces commissions et leur 
pouvoir de prononcer des condamnations à mort ainsi que les restrictions du droit 
des accusés à être défendus et l'impossibilité où ils sont d'interjeter appel devant 
une autre juridiction. C'est ainsi qu'un juge de la plus haute instance britannique a 
laissé entendre que les procès qui se dérouleraient devant ces tribunaux 
« irréguliers » seraient autant de « taches » pour la justice américaine14.  

Donald Rumsfeld, secrétaire à la Défense, a rejeté les préoccupations qui se sont 
exprimées au sujet de Guantánamo ; elle sont, selon lui, « fondées sur l’agitation 
outrancière de quelques personnes qui ne savent pas de quoi elles parlent15». 
Parmi ceux qui ont exprimé leur préoccupation figurent deux hauts-commissaires 
aux droits de l'homme des Nations unies, le Groupe de travail des Nations unies 
sur la détention arbitraire, le rapporteur spécial des Nations unies sur 
l'indépendance des juges et des avocats, la Commission interaméricaine des  
droits de l'homme et l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. Dans 
l'introduction au texte sur la Stratégie de sécurité nationale de son gouvernement, 
le président Bush avait souligné que les États-Unis étaient « attachés aux 
institutions permanentes » comme les Nations unies et l'Organisation des États 
américains ainsi qu'aux « alliances traditionnelles ». Cet engagement ne semble 
pas aller jusqu'à tenir compte des appels adressés par ces institutions aux États-
Unis afin qu'ils respectent les normes du droit international. 

Étant donné les critiques émises par les États-Unis à propos de la situation des 
droits humains à Cuba, il est hautement paradoxal de constater qu'ils violent eux-
mêmes les droits humains sur le territoire cubain et qu'ils invoquent le fait qu'ils 
sont à Cuba pour empêcher les tribunaux américains de se pencher sur leur 
conduite16. Toutefois, mieux vaut tard que jamais : il semble que les tribunaux 
américains ne soient pas disposés à accepter de tels agissements sans réagir.  
Le 18 décembre 2003, la cour d'appel du neuvième circuit a rendu une décision 
sur la requête introduite par Faren Gherebi, un ressortissant libyen qui figure 
parmi les premiers prisonniers transférés à Guantánamo et qui y est toujours 
détenu. La cour a conclu : « Même dans une situation d'urgence nationale, et plus 
particulièrement dans un tel cas, le pouvoir judiciaire est tenu de garantir la 
sauvegarde de nos valeurs constitutionnelles et d'empêcher le pouvoir exécutif de 
violer les droits des citoyens et des étrangers. » La cour a poursuivi :  
« Le gouvernement considère qu'il est libre de maintenir Gherebi en détention 
pour une durée illimitée à l'instar de centaines d'autres ressortissants étrangers 
                                                 
13. Voir l'Action urgente ÉTATS-UNIS. CRAINTES DE RENVOIS FORCÉS / CRAINTES DE TORTURE / 
CRAINTES D'EXÉCUTIONS. Plusieurs Ouïghours détenus à Guantánamo Bay (index AI : AMR 51/147/2003). 
14. Johan Steyn, Lord of Appeal, Guantánamo Bay: The legal black hole, 27e conférence F. A. Mann, 
25 novembre 2003.  
15. Interview au journal britannique The Sunday Times, Department of Defense News Transcript, 21 mars 2002.  
16. Dans sa critique la plus récente de la situation des droits humains à Cuba, le département d'État américain 
faisait observer que la Constitution cubaine « affirme que quiconque s'oppose activement à la décision du 
peuple cubain de construire le socialisme peut être privé de toutes les libertés publiques reconnues par la loi. 
Les autorités invoquent régulièrement ces pouvoirs très étendus pour priver d'une procédure régulière les 
individus détenus pour des motifs prétendument liés à la sûreté de l'État ». Aujourd’hui, au nom de la sécurité 
nationale, le gouvernement américain prive d'une procédure régulière des centaines de personnes détenues  
à Guantánamo et ailleurs. 
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dont certains sont citoyens de pays amis, et de faire ce qu'il veut, quand il veut, de 
Gherebi et de ces détenus sans respecter aucune règle de droit quelle qu'elle soit 
[…] Dans ses observations orales à la cour, le gouvernement a indiqué que sa 
position serait la même s'il était accusé de torturer les prisonniers ou de les 
exécuter sommairement […] C'est la première fois qu’un gouvernement énonce 
des principes aussi extraordinaires ; sa position est si extrême qu'elle suscite les 
inquiétudes les plus graves tant du point de vue de la législation américaine que 
du droit international17. » 

La Cour suprême fédérale doit statuer prochainement sur la compétence des 
tribunaux américains quant aux détenus de Guantánamo. Une réponse négative à 
cette question créerait une situation dangereuse, car elle favoriserait l’avènement d’un 
monde qui accepte que des personnes soient détenues arbitrairement, sans pouvoir 
contester leur placement en détention. La sécurité ne peut être garantie de cette 
manière. Ainsi que l'a déclaré le secrétaire d'État Colin Powell : « Les États qui font 
preuve d'un grand respect pour les droits humains sont les plus susceptibles de 
contribuer à la sécurité et au bien-être de la communauté internationale18. » 

La cour d'appel du neuvième circuit a souligné que les plus hauts responsables 
gouvernementaux américains « avaient indiqué clairement que les détenus 
pouvaient être maintenus dans les mêmes conditions jusqu'à la fin de la 
campagne américaine contre le terrorisme. Le gouvernement n'a, bien entendu, 
fourni aucune indication permettant de savoir si cela se produira dans plusieurs 
mois, années, ou décennies, voire jamais ». Le scandale de Guantánamo n'a que 
trop duré et le gouvernement doit y mettre un terme immédiatement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
17. Gherebi c. Bush, n° 03-55785. D. C. n° CV-03-01267-AHM. Appel du tribunal fédéral de district  
pour le district central de Californie. 
18. Observations lors d'une réunion d'information sur les rapports-pays du département d'État pour 2002 sur les 
pratiques en matière de droits humains, Secrétaire d'État Colin L. Powell, Washington, DC, 31 mars 2003.  



États-Unis. Les droits humains pris en otage  AMR 51/164/2003 - ÉFAI - 

- 5 - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La version originale en langue anglaise de ce document a été publiée par Amnesty International, Secrétariat 
international, Peter Benenson House, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre 
United States of America. Holding human rights hostage. 

La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par 
LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - janvier 2004. 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 
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